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CONVOCATION ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 23 MAI 2026

Conformément aux dispositions de l’articles 90 du décret d’application de la loi portant statut des commissaires de justice et de l’article 17 du règlement intérieur.

Mesdames et Messieurs les Commissaires de Justice de Côte d’Ivoire,

Vous êtes convoqués à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra :

Date : Samedi 23 Mai 2026
Heure : 09 heures précises
Lieu : Salle des Pas Perdus du Tribunal de Première Instance d’Abidjan-Plateau

RAPPEL :  La précédente Assemblée Générale Ordinaire convoquée le 19 juillet 2025 n’a pu valablement délibérer faute de quorum. Aussi, en application de nos textes, la présente Assemblée Générale délibérera valablement quel que soit le nombre des membres présents.

ORDRE DU JOUR :

1. Rapport moral du Président pour l’exercice 2025
2. Rapport financier de la Trésorerie Générale – Présentation des comptes de    l’exercice clos au 31 décembre 2025
3. Rapport des Commissaires aux Comptes
4.Présentation et adoption du budget prévisionnel 2026
5. Adoption d’un nouveau règlement intérieur re examiné par la commission scientifique 
6. Questions diverses : Assurance maladie des CJ, adoption du ratio de prise en charge par la chambre ; et Convention avec l’AGRAC, état des lieux.

DISPOSITIONS IMPORTANTES :

1. Présence obligatoire : La présence de tous les Commissaires de Justice est vivement souhaitée. L’émargement se fera dès 08h00.
2. Pouvoirs : En cas d’empêchement, vous pouvez vous faire représenter par un confrère de votre choix muni d’un pouvoir dûment signé. Nul ne peut détenir plus d’un pouvoir en plus du sien. 



Modèle de pouvoir ci-joint en annexe.

3. Documents : Les documents soumis à l’Assemblée Générale (comptes, rapport moral, projet de budget) sont consultables au Secrétariat de la Chambre à compter du 15 mai 2026, de 08h à 16h.

4. Tenue : Tenue de ville correcte exigée.

Comptant sur votre présence effective et votre sens des responsabilités pour la bonne marche de notre profession.

NB : Cette publication tient lieu de convocation individuelle.

Le Secrétariat Général






























MODÈLE DE POUVOIR

Je soussigné(e), Maître [Nom et Prénoms], Commissaire de Justice près le Tribunal de, Étude sise à, [Ville][Adresse]

Donne pouvoir à Maître [Nom et Prénoms], Commissaire de Justice,

À l’effet de me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire de la Chambre Nationale des Commissaires de Justice de Côte d’Ivoire qui se tiendra le 23 Mai 2026 à la Salle des Pas Perdus du Tribunal de Première Instance d’Abidjan-Plateau,

Prendre part à toutes les délibérations, émettre tous votes et signer tous documents.

Fait à……

Signature
Précédée de la mention « Bon pour pouvoir »
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